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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bruit
Question écrite n° 43952

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur les termes de la reponse qu'il a bien
voulu apporter le 30 septembre dernier a sa question ecrite du 9 septembre 1996 (no 42757) concernant les
nuisances sonores causees par le survol du departement de Vaucluse par des aeronefs militaires de type
Tucano et Epsilon. Au terme de sa reponse, il fait etat de la volonte de dialogue permanent et constructif qui
s'est manifestee lors de la reunion du 19 juillet dernier presidee par le general commandant la region aerienne
mediterranee. Il apparait cependant qu'en depit de cette reunion de concertation, les nuisances sonores
occasionnees par les aeronefs militaires persistent toujours, notamment dans la region du Haut-Vaucluse. Aussi,
sans meconnaitre les imperatifs de la formation militaire, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures concretes sont reellement et rapidement envisagees afin de permettre une diminution sensible et a
long terme de ces fortes nuisances sonores.

Texte de la réponse

Afin d'attenuer les nuisances sonores occasionnees par les avions de la base aerienne de Salon-de-Provence,
plusieurs dispositions ont d'ores et deja ete adoptees au niveau regional : resserrement de la plage horaire des
vols d'entrainement de 8 h 10 a 19 heures en 1995 et de 8 h 30 a 17 heures en 1996 ; transfert depuis le mois
d'aout 1996 de la majeure partie des avions de type Epsilon vers la base aerienne de Cognac et elevation des
axes de travail utilises jusqu'a la limite de performance des moteurs ; reduction au strict minimum du nombre
annuel d'heures de vol compatibles avec la formation des jeunes pilotes de l'ecole de l'air. Ainsi, depuis l'ete
1996, ce nombre a ete fixe a 75 heures pour chaque eleve-pilote de transport et a 130 heures pour chaque
eleve-pilote de chasse, alors qu'auparavant tous les eleves effectuaient 145 heures par an ; creation d'une zone
cotiere pour l'entrainement des avions ecole ; suppression des vols « ecole » au mois d'aout. En outre, l'etat-
major de l'armee de l'air a demande a la delegation generale pour l'armement d'etudier les solutions techniques
qui pourraient etre envisagees pour reduire le bruit des avions de type Tucano, Une premiere analyse a revele
que les nuisances proviendraient d'un probleme de frequence dont les deux sources possibles de bruit seraient
la turbine et l'helice. Les resultats complets de cette etude permettront eventuellement d'envisager des mesures
complementaires a toutes celles qui ont deja ete prises. Toutefois, l'entrainement des pilotes devra pouvoir se
poursuivre dans des conditions a la fois de qualite et de securite.

Données clés

Auteur : M. Mariani Thierry
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43952
Rubrique : Pollution et nuisances
Ministère interrogé : défense
Ministère attributaire : défense

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43952
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43952

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 octobre 1996, page 5353
Réponse publiée le : 20 janvier 1997, page 238

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43952

